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CAS PRATIQUE  
DROIT DU TRAVAIL
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[bookmark: _Hlk196917152]M. Parout a créé la SAS Paroutautomobile et ouvert son premier garage en 2018 à Nice. Il a entrepris de racheter différents garages situés à plusieurs endroits dans la ville. La SAS est passée de 2 salariés à sa création à 54 salariés à l’heure actuelle.
Vous travaillez au sein de la SAS en tant qu’assistant des ressources humaines et plusieurs dossiers vous sont confiés.
Dès votre arrivée, M Parout vous a confié le recrutement de plusieurs salariés en contrat à durée indéterminée : deux techniciens et un ou une commerciale à temps plein ; un ou une secrétaire à temps partiel. Il vous laisse libre d’organiser la procédure de recrutement mais vous a donné quelques consignes.
Tout d’abord, il souhaite que les candidats soient soumis à un test de graphologie. Il a en effet écouté récemment un reportage vantant les mérites de ce type de test et il espère ainsi éviter de recruter des profils avec lesquels il ne s’entendrait pas bien. Il souhaiterait que le poste de secrétaire soit pourvu par une femme.
De plus, il vous a transmis une proposition de clause à intégrer dans le contrat de travail de ces futurs salariés, indiquant une interdiction complète de travailler pour un garage concurrent à la suite de leur contrat de travail.
Pour finir, M Parout souhaite que la période d’essai de ces salariés soit d’au moins 4 mois pour avoir le temps de s’assurer de leur sérieux et de leurs compétences. Il a prévu de la doubler pour le ou la salariée recrutée à temps partiel.
En parallèle à ces recrutements, vous souhaitez faire monter en compétences les salariés les plus jeunes afin d’anticiper le départ à la retraite de plusieurs salariés. 
Jules Bomelet fait partie des salariés auxquels vous avez proposé une formation ayant pour but de lui faire valider des compétences en management, pour, à termes, lui proposer un poste de chef d’équipe. Cette formation est étalée sur 3 semaines, elle a lieu le jeudi et le vendredi sur ses horaires de travail. Cependant, très vite, Jules s’ennuie. Il n’apprécie pas la méthode pédagogique des formateurs et retourner sur les « bancs de l’école » est au-delà de ses forces. Il n’assiste plus aux formations et en profite pour faire des travaux dans l’appartement qu’il vient d’acheter. Il a demandé à un autre salarié présent à la formation de signer la feuille d’émargement pour lui.
Vous venez d’apprendre ces absences par le biais d’autres salariés assistant à cette formation et M. Parout vous demande de sanctionner Jules en faisant au moins un retrait sur sa rémunération.
Cette situation vous incite à accorder plus d’attention aux demandes de congés de formation faites par les salariés. Ainsi, Viviane Delard a envoyé un courrier afin d’informer de son départ en congé parental d’éducation, à la suite de son congé maternité. Cela tombe mal, car, dans son service, il y a déjà deux personnes en arrêt maladie depuis plusieurs mois, ce qui gêne considérablement l’organisation du service, et il faudrait pouvoir les remplacer. Viviane Delard demande aussi déjà comment seront calculé ses droits à congés pendant son arrêt maternité et son congé parental.


1. Indiquez à M. Parout ce qui est juridiquement possible ou non dans le cadre de la procédure de recrutement, au regard des demandes qu’il a faites.
2. Analysez la licéité de la clause proposée par M. Parout et, le cas échéant, la modifier pour la rendre valable.
3. Après avoir rappelé l’intérêt de la clause de période d’essai, étudiez la proposition de période d’essai faite par M. Parout.
4. M. Bomelet peut-il être sanctionné et le cas échéant, de quelle manière ?
5. Vérifiez si M. Parout peut refuser la demande de congé faite par Viviane Delard. Quel est l’effet du congé parental sur le contrat de travail ? 
6. Répondez à Viviane Delard sur le calcul de ses droits à congé.
7. Comment remplacer les salariés en arrêt maladie depuis plusieurs mois ? Est-il envisageable de les licencier et de recruter pour les remplacer ? Y aurait-il d’autres solutions ?
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